
 

 
 
 
 
 

Message pour le Conseil général No. 10
 
 

Objet : Route de Vevey – Création d’un parking pour le 
covoiturage – Crédit d’investissement

 

But de la dépense

Lors de la séance du Conseil général du jeudi 11 décembre 2014, M. Alexandre Pauchard 
intervenait au nom du groupe PDC pour demander au Conseil communal de se renseigner auprès 
de l’Etat de Fribourg quant à la possibilité de créer une zone de covoiturage proche de l’entrée de
l’autoroute.

Après de nombreuses discussions constructives avec le Service des ponts et chaussées (SPC), un 
accord a pu être trouvé pour l’implantation d’un parking pour le covoiturage sur l’art. RF 3729, 
propriété de l’Etat de Fribourg et affecté à la zone d’intérêt général (IG).

L’art. RF 3729 ne sera pas cédé à la Commune de Châtel-St-Denis. Il sera uniquement mis à 
disposition sous la forme d’un contrat de bail à loyer.

Le projet, développé par un bureau local, prévoit la construction d’un parking de 1'700 m2 qui 
regroupera 49 places pour les automobiles et 15 places pour les vélos.

Plan de financement

Rubrique comptable 62.501.94

Coût total estimé à la charge de la Commune CHF 690’000.00

A la charge du budget des investissements 2017
Financé par un emprunt bancaire

Frais financiers du crédit d’investissement dès 2018

Intérêts passifs 2 % sur CHF 690’000.00 CHF 13’800.00
Amortissement 4 % sur CHF 690’000.00 CHF 27’600.00

Total CHF 41’400.00



 
 

Annexes : - plans de situation

Estimation des charges d’exploitation dès 2018

La location du terrain, propriété du canton de Fribourg, est fixée à CHF/m2/an 1.-, ce qui 
représenterait CHF/an 1'700.- pour un stationnement gratuit. En cas de paiement du stationnement, 
un pourcentage sur les recettes serait perçu par le canton.

Au vu de ce qui précède, le Conseil communal sollicite votre autorisation pour l’engagement 
de ce crédit d’investissement de CHF 690’000.- pour la création d’un parking pour le 
covoiturage.

Conformément à l’art. 52 de la Loi sur les communes, cette décision est sujette à référendum.

Le Conseil communal

Châtel-St-Denis, novembre 2016
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Coordonnées : 558'530 / 152'740Source : Office fédéral de topographie

Parking de covoiturage
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